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Rappel du projet confié à Sanef
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Rappel du projet confié à Sanef
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• Un programme attaché à une DUP de 2008

• Une opération confiée par l’Etat à Sanef en 2015

• Un tracé essentiellement arrêté = séquence ERC en 

cours

• Des autorisations de travaux à obtenir (loi sur l’eau, 

dérogation espèces protégées)



Rappel du projet 
confié à Sanef
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Pourquoi avoir utilisé une méthode de 
dimensionnement de la compensation ?
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Une autre approche s’imposait !



Quantification du besoin de compensation
Méthode Eco-Med – version 2017

Objectif de la méthode mise en œuvre :

Déterminer le ratio de compensation surfacique qui permet de 

s’assurer que le projet de compensation compense bien les 

impacts résiduels pour chaque espèce, sur la base de 3 groupes 

de critères :

• Enjeu local de conservation de l’espèce et de son habitat

• Qualification de l’impact sur l’espèce

• Qualification du projet de compensation

Référence : CETE du Sud-Ouest avril 2014 « Bilan bibliographique sur les méthodes de 

définition de l’équivalence écologique et des ratios des mesures compensatoires »
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Quantification du besoin de compensation

Détermination des ratios, par espèce:
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Bilan
Vérification du dimensionnement des mesures

Nom latin

Surface 

d’habitat 

de vie (ha) 

impact 

temporaire

Besoin 

compensat

oire / 

Impact 

temporaire

Surface 

d’habitat 

de vie (ha) 

impact 

définitif

Besoin 

compensat

oire / 

Impact 

permanent

Besoin 

compensat

oire total

Surface des 

mesures 

compensat

oires

MC 1 

conversion 

prunus en 

lande 

4,66ha

MC 3 ilot de 

sénescence 

17,6ha

MC 4 111 

arbres 

réservoirs 

de 

biodiversité 

7,8ha

MC 5 

boisement 

compensat

oire 13ha

MC 7 

création 

restauratio

n de mares 

pour les 

amphibiens 

0,45ha

MC 6 

conversion 

pessière en 

feuillus 

3,05ha

3,2 6,5 9,4 21,7 28,2 33,65 17,6 13 3,05

0,18 0,3 0,17 0,4 0,7 22,26 4,66 17,6

Grand Murin 0,34 1,2 7,66 27,8 29,0 38,4 17,6 7,8 13

Pic noir 3,2 6,3 9,4 19,6 25,9 33,65 17,6 13 3,05

Pélobate brun 2,13 7,9 0,47 2 9,9 22,26 4,66 17,6

Lézard des murailles 0,18 0,3 0,17 0,5 0,8 22,26 4,66 17,6

Chat forestier
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Vérification du dimensionnement des mesures

Dimensionnement (méthode Eco-med) vérifié en tenant notamment 

compte par espèce :

- des impacts temporaires et définitifs de l’opération,

- des surfaces et de la contribution de chacune des mesures 

compensatoires

Exemples choisis de quelques espèces objet de la demande de dérogation

Besoin 
compensatoire

Réponse 
compensatoire

Chat forestier 28,2 33,6

Grand Murin 29 38,4

Pic Noir 25,9 33,6

Pélobate brun 9,9 22,2

Lézard des murailles 0,8 4,6



Quelles évolutions du projet a-t-elle permis ?
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- Quantification « guide » du panel de mesures à 

définir et proposer

=> outil pour rationaliser les discussions 

internes/externes nécessaires à la poursuite de 

l’opération

- Adéquation « démontrée » de la réponse 

compensatoire



Quelles évolutions du projet a-t-elle permis ?
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Limites d’application d’une méthode de 
dimensionnement

- Devrait permettre essentiellement une appréciation
générale (tentation d’un absolu mathématique, voire de
surenchère à la compensation).

- La méthode appliquée doit rester proportionnée aux
enjeux.

- Une méthode ne règle pas la capacité à rendre les
mesures possibles et réalisables.
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